
Information: Autorité parentale des deux parents divorcés	
  
	
  
	
  
Par la présente je vous prie de bien vouloir porter à la connaissance des 
équipes pédagogiques et des titulaires de classe que de l’arrêt no 47/08 du 12 
décembre 2008 de la Cour constitutionnelle il résulte que l’autorité parentale 
est exercée conjointement par les deux parents divorcés sur les enfants 
communs. 
  
De façon générale les deux parents d’un enfant ont donc le droit 
respectivement de demander communication des bulletins scolaires et d’être 
informés sur la situation scolaire de leur enfant, indépendamment de leur état 
civil.	
  


